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Le parlement étudi,e des textes
en matière de gouvernance
Plusieur> textes législatifs desti-
nés à changer de cap en matière
de gouvemance à Bruxelles ont
été déposés au parlement
bmxellois qui les a pris en consi-
dération à l'ouvertlll'(' de la der-
nière séance plénière avant les
vacances.
Ces différents documents ont
été préparés dans le cadre du
groupe de travail «gouvemance»
présidé par Charll's Picqué (PS)et

qui réunit dl'puis février demier
les représentants de dix groupes
politiques représentant majorité
et opposition.
Le MR avait souhaité le recueil
d'un dernier avis juridique sur
une des mesures. Vendredi der-
nier, cela avait crispé d'autres
formations qui y voyaient une
manœuvre liée aux tractations
avec le cdH.
Mercredi, le chef du groupe MR

Vincent De Wolf a indiqué que
fort de cet avis, son groupe sous-
crirait au texte co-signé par le
PS. le cdB, DéFI, Ecolo, Gmen.
et, depuis jeudi. le sp.a et le
CD&V.
Dans les rangs flamands, le sp.a
a rejoint les signataires en
voyant sa proposition sur la pu-
blicité des documents adminis-
tratifs également prise en consi-
dération.
Les propositions qui seront dé-
battues il la rentrée ont notanl-
ment trait à la u'ansparence des
rémunérations et avantages des
mandataires publics bmxellois
dom le champ sera étendu à de
nouveaux organismes et man-
dataires (e.a. ASBLcommunales,
présidents de CPAS).Elles visent
à élargir fortement le champ des
rémunérations intégrées dans le
plafond équivalent à 150% du
n.'venu d'un député de la

Chambl'('.
Il est aussi question de renforcer
la procédure de contrôle et de
sanction des mandataires pu-
blies en défauL Les mandats et
rémunérations peI\1.tes par les

mandataires au sein de chaque
organisme visé. les présences en
réunion, les voyages, marchés
publies, et subsides octroyés par
les communes seront systémati-
quement publiés sur internet,
Les bourgmestres et échevins s~
ront tenus de déclarer leUr>
mandats, activités, et rémunéra-
tions publics et privées.
Une des propositions d'ordon-
nance porte sur la création
d'une Commission bruxellois{'
de déontologie composée pari-
taire ment d'anciens politiques
et de professeUr> d'uniwr>ité ou
de magistrats. Celle-ci aura des
missions plus larges que son ho-
mologue du niveau fédéral. 0
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